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AVIS IMPORTANTS.

Nous remercions avec effusion le public, de l'accueil qu'il
a fait à notre publication ; nous ferons tous nos efforts pour
répondre dignement à sa confiance et nous rendre utile à
ses intérêts. Mais il est une chose que le public doit com-
prendre; c'est qu'il est impossible de créer une entreprise
comme celle que nous avons mise en train, sans argent. Il
voudra bien comprendre aussi qu'une administration, pour
prospérer, doit avoir de Pordre et tenir à ses conditions; or,
nous avons annoncé que les abonnemens à notre journal
étaient invariablement payables d'avance. Nous prenons
la liberté de le leur rappeler respectueusement et nous les
prions de vouloir bien acquiescer:à.cette condition.

Si, comme nous avons tout lieu de l'espérer, le public
fait droit à notre requête, nous commencerons dans le
numéro prochain, l'étude de la connaissance de l'âge du
cheval, depuis sa naissance jusqu'à sa plus grande vieillesse
et nous accompagnerons ce travail de dessins lithographiés.
Mais, nous le répétons, il nous faut pour cela l'accomplis-
sement des conditions que nous avons faites, et qui s.ont le
sine qud non de notre existence.
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Nous rappellerons aussi a nos souscripteurs, que nous
avons des pages d'annonces au prix le 5 dollars par an et
pour un carré de dix lignes d'impression en petit texte.
Notre prix d'abonnement est de un dollar seulement, plus
18 sous ou 15 cents pour le premier numéro qui se vend à
part et qui est double en matière. Nous prions done tou-
tes les personnes qui ont accepté notre Journal, de nous
envoyer, soit un Dollar et trois timbres poste de six sous,
pour celles qui n'ont rien payé encore; soit un Dollar
pour ceux qui ont acheté notre premier numéro, comme
Almanach; soit enfin trois timbres poste de six sous cha-
cun pour ceux qui ne nous ont envoyé qu'un Dollar et
auxquels il manque notre premier numéro que nous leur
,xp'dierons sans délai.

Toute personne désireuse d'obtenir pour un cas difficile
ou pour un traitement quelconque, une consultation, rece-
vra, (en nous adressant.franco, un Dollar et en accompa-
gnant son envoi du récit bien détaillé du cas, dans ses
causes présumées et dans son état,) tous les renseignements
nécessaires. Il sera, pour cette somme, écbangé deux
lettres, c'est-à-dire qu'on pourra écrire deux fois et avoir
réponse.

Adresser les demandes, avec l'argent, Box 407, Post-
office Montréal.-Journal de l'Econonie Rurale.

MÉDECINE ET CHIRURGIE.

Des affections vermineuses du bétail.-(2e.. article.)
DES osTRES OU CHIQUEs, DANS LE 11EVAL.

C'est très improprement que ces dangereux parasites
sont mis au nombre des vers, ils n'en sont point; et, si nous
les maintenons dans ce chapitre, c'est que nous ne publions
pas un ouvrage didactique et que nous sommes forcés, pour
être bien compris et compris par tout le monde, d'adopter
les dénominations vulgaires, bien qu'elles soient souvent,
comme dans ce cas, par exemple, de formidables accrocs
faits à la nomenclature scientifique.
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Le parasite dont nous allons nous occuper avec quelques
détails et qui occasionne partout, dans notre pays, de
grands ravages et d'importantes pertes, est tout simplement
la larve d'une mouche d'un genre spécial, nommée
oEstre et dont il y a plusieurs variétés, affectant chacune
une espèce particulière d'animaux. Le cheval, l'âne, le
boeuf, le mouton, le chameau, le cerf, le caribon, l'orignal,
Pantilope et le lièvre sont jusqu'ici les seuls mammifères
connus pour nourrir les larves de ces insectes.

Notre dessein étant de ne parler dans ce numéro, que
des oEstres du cheval, dont les larves, introduites dans l'in-
térieur des voies digestives de cet animal, y causent tant
de ravage, nous abandonnerons pour aujourd'hui les autres
mouches qui s'attaquent à nos troupeaux et que nous retrou-
verons plus tard, pour faire le portrait de celle-ci tout d'a-
bord.

Peut-être eussions-nous attendu encore, mais un cultiva-
teur intelligent et zélé, M. Alfred Martel, de St. Sulpice,
comté de l'Assomption, ayant eu le malheur de perdre plu-
sieurs beaux poulains par suite des ravages de ces insectes
et ayant eu le bon esprit d'en ouvrir un et de nous apporter
son estomacfarci de ces chiques ou mieux de ces larves,
(habituons-nous à donner aux choses leur vrai nom,) nous
avons décidé que cette affection maladive ferait le sujet d'un
article dans notre numéro de mars et nous nous tenons pa-
role.

Il n'est pas un de vous, MM. les cultivateurs, les forgerons,
et les propriétaires de chevaux à quelque titre que ce soit,
qui n'ait remarqué linnombrable quantité de petits points
d'un blanc jaunâtre qui adhèrent aux poils et aux crins des
chevaux que Pon nourrit dans des paturages tels quels et
trop souvent trop maigres pour suffire aux appétits des.ani-
maux qu'on y abandonne.

Eh bien ! tous ces petits points d'un blanc sale, que vous
nommez lentes, bien à tort, car ce nom est réservé aux oeufs
des poux seulement, sont les oeufs d'une mouche difficile à
rencontrer, à saisir, à tuer, et qui, néanmoins est une impla-
cable ennemie de nos animaux domestiques.



-Cette mouche, dont le -nom sfcientifiquemet Rd8trUg egut*g
ReSTRE DU CHEVAL, forme dans l'ordre des insectes à, deux
ailes,.(diptdres)une petite famille, dont les individus ressem-
blent généralement à u.ne grosse moiuhe. Celle qui.nous
occupe en ce moment a de quatre à cinq. lignes de Iong,.sa
têteest d'un blanc jaunâtre et porte au sommet deux sillons
en forme d'accent circonflexe, et renfermant les .sVygmates
ou antennes; le .corps estJaunâtre et sa, partie ýsupérieure,
garnie de cieux faisceaux de poils, relevés- avec un ,point noir
sur chaque. Le ventre est roux, clair-semé de taches noires.
Les: ailes.sont.garnies ou plutôt ornées de.deux petits points
noirs à leur bout libre et d'une bande de.mênie couleur.qu.i
les sépare chacune en deux compartiments.

Comme nous ne voulons pas.faire.le procès à la mouche,
mais bien;seulement à ses oeufs, en 'voilà asusez:pour la dé-
peindre et pour la faire reconnaître. Voyons maintenant,
comment -elle réussit à attacher ses.oeufs.à la.surfaceAdu
çorps.-du cheval et-e que ceux-ci deviennent.

Lafemelle, quand le, moment de la ponte est venu,ýcher-
che.parmni 'les. chevaux, du pâturage un sujet. qui lui ýcon-
vienne. Cela fait, elle s'en approche et se tient on volant,
dans une position. verticale,>e ventre allongé oen avant...p, as
ayant fait choix. d'un endroit et étant -demeurée :quelques
secondes dans-P'air et presqu'immobile en fice:de cet endroit,
elle se précipite -dessus et laisse l'oeuf attaché aux crins.
Elle se pose à peine et ne fait que toucher le poil avec l'oeuf
quelle a déjà placé au dehors de son ventre pendant les
quelques secondes d'immobilité Apparente (dontnous.:avons
parlé .plus haut.

Cet oeuf adhièreïau crin ou aupoil-au mo.yen. d'un.endu.it
glutineuxtrès tenace qui l'accompagne à sa.sortie du yentre
,de la mQohe, et celle-ci, .souvent en comepagnie de, beau-
coup d'autres, recommence incessamment la mêmiemanoeu-
vre .Jusqu'% l'épuisement de.,ses'oeufs, ,ce .qui expliqqe les
mpyriadesque l?on.enrencontre.très souvent. sur le .corps
du mê~me animal.

Celui-ci n'é'prouve..auc.une.piqûre -et ne fait parwcusé-
quent aucune attention, à' -l'insý*e; 4gulement, -cýqi3mfl.il
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6prouve un chatouilleïnent chaque fois- que lw mouche se
pose, il fronce sa peau au moyen de la contraction d'un
appareil musculaire qui lui est particulier, qui constitue
une espèce de seconde enveloppe charnue et que l'on
tionme les muscles·sous-cutan&.

Le plus généralèment, ces oufs- sont déposés· au pli du
gënou, le long du canon, fréquemment tout le long de là
partie postérieure de l'épaule et parfois au bout des crinr'
de- la crihiière ; ils le sont toujours Jans uu endroit que le
chéval puisse atteindre avec sa bouche ou en se lèchant;
souvent, toujours peut-tre même, il- arrive qu'un cheval en
prend'à un autre cheval; les oeufs déposés au bout des
erins de la crinière sont surtout dans ce cas.

Ieuf dret quatre ou cinq jours à mûrir, à cette époque
le ùmoindre contact avec un corps chaud et humide suffit
pour en faire sortir le ver.

Ici, je crois devoir interrompre nion histoire de la vie
de ce parasite pour faire à mes lecteurs une remarque
piatique. J'ai, bien souvent, tant en France qu'en Canadaá
niais au Cariada surtout, conseill4 aux propriétaires qui
abandonnent leurs chevaux dans les bois ou dans' les
pâturages, d'e laver avec une éponge et de l'eau tiède
toutes les parties du corps de leurs chevaux recouvýertes dë
des œèufs alors qu'ilà les retirent des parcs ou des autres
lieux où ils ont véeu en liberté et de faire ainsi; à leur
ptofit, ce que la langue du' cheval fera à leur détriment.
Mais, présicément parce qu'ils ne savent pas ce que c'est
que ces lentes, on m'a toujours répondu: "Oh! ça! ce
n'est rien, c'est dès lentes, dans quatre ou cinq jours il n'y
paraîtra plus "' crtaihement,il n'y parattra plus......
àü dehors, :mais dans quelques mois, il y parattra... . ...
au dedans, et il' sera souverit trop tard alors. J'espère que
ibaintenant, après que j'ai expliqué le danger de la. pré-
sence de ces oeufs en disant ce qu'ils sont et ce qu'ils
deviennent, on se convaincra que si, en effet, il n'y parait
plus au bout de cinq ou de six jours, c'est q.e les euf,
écl's sous l'influence de la chaleur et de l'humidité de la
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langue du cheval, sont parvenus à l'intérieur où ils exercent
leurs ravages, toujours sans contrôle et souvent sans
moyens bien certains de constater leur présence et d'en
arrfter les effets, et j'espère qu'on usera pour en débarras-
ser l'animal, du moyen simple et facile que j'ai indiqué
quelques lignes plus liant. Il n'y aurait point d'inconvé-
nient, au contraire, à faire bouillir un peu de cendres dans
l'eau dont on fera usage.

Quand done, la langue (lu cheval touche ces oeufs, ceux-
ci, qui sont munis d'un petit couvercle, s'ouvrent et il en sort
un petit ver très actif qui s'attache à la langue et descend
dans l'estomac avec les alinens. Arrivé dans l'estomac, il
s'attache à la membrane qui tapisse l'intérieur de ce sac,
ordinairement vers l'ouverture qui le fait communiquer
aux boyaux et s'y crampone au moyen de crochets dont
ses mandibules sont armées. Cette attache est si solide
qu'on brise le tissu plutôt que d'en détacher les ancres,
souvent enfoncées de plusieurs lignes dans le tissu et y
pratiquant un trou rond dont les bords sont relevés et
enflammés. Souvent même l'estomac est percé de part en
part et alors, toutes chances de guérison sont évanouies.

Nous avons vu l'été dernier quelques cas de ce genre,
un notamment chez M. Hurteau, marchand de bois, rue
de la Visitation à Montréal. Quand nous fûmes appelé à
voir Panimal, nous pronostiquâies de suite une colique de
l'estomac et nous agîimes en conséquence. Le cheval
vivant à la ville, nous ne songeames pas à la possibilité
d'une perforation de l'estomac par les oestres. La gravité
des symptômes nous fit annoncer une fin prochaine et elle
eut lieu en efft. A l'ouverture, à laquelle nousne pûmes assis-
ter, on tr3uva une perforation de l'estomac ayant environ un
pouce do diamentre et don:ant issue à toutes les matières
envoyées dans Pestomac et renvoyées par celui-ci dans l'in-
térieur du ventre.

Nous pourrions multiplier ces citations, mais cela serait
sans utilité, nous constatons le fait, nous mettons seule-
ment nos lecteurs en garde contre son retour et nous
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devons ajouter cependant, que nous apprimes après la
mort de cette victime des oestres, qu'il n'y avait pas long-
temps qu'elle revenait du pare.

Ces larves restent dans le corps du cheval à peu près
un an, c'est-à-dire depuis les mois de juin ou juillet d'une
année jusqu'au mois de mai ou de juin de Pannée suivante.
Un savant, très savant vétérinaire anglais, M. Bracy
Clark, auquel la science doit une foule de travaux très
remarquables, croit que ces larves sont plus utiles que nui-
sibles aux chevaux, e, le savant Réaumur le pensait aussi
avant lui. Nous ne saurions être de Pavis de ces noms
très recommandables d'ailleurs, nous pensons au contraire
que ces animaux, que le Docteur Gaspari a trouvés en si
grande quantité dans Pestomac de quelques juments mortes
de cette maladie, qu'il les comparait pour le nombre aux
grains d'une grenade et qui, pour les désastres s'étaient
fait chacun une cellule assez grande pour admettre aisé-
ment un grain de blé de Turquie, doivent occasioner des
douleurs vives, nuire à la digestion en absorbant pour elles-
mêmes la plus grande part des sucs qu'elle fouruit, qui
sont nécessaires à sa perfection, et que l'inflamation et les
ulcérations qu'elles occasionnent ne sont pas et ne peuvent
pas être dans les voies naturelles de la santé.

Quand l'heur, de leur métamorphose est ve:îue, ces
larves se détachent, suivent le cours des matières destinées
à être expulsées, et abandonnent avec elles le corps de
Panimal qu'elles ont tourmenté à peu près un an.

Voyons maintenant à quels signes on s'aperçoit que les
chevaux, les juments ou les poulains, sont Ci proie à ces

larves destructices.
Quand ces larves sont en grand nombre, elles font éprou-

ver aux jeunes chevaux les douleurs qui se continuent
longtemps. Les animaux deviennent tristes, mous, indo-
lens, apathiques. Leur appétit est irrégulier, parfois vorace
et toujours déréglé ce qui tient aux souffrances de l'esto-
mac et aux altérations que ces souffrances amènent dans
le goût. Le poil est alors hérissé, semble brûlé et la crue



des poulainS subit de notables retards et ouveîit d'impor-
tatitès irnperfections. Le ventre se serre et l'on dit dans ce
cas que l'animal est applati, parce que la peau du ventre se
iàpproche de celle du dos, comme si elle avait été soumise
à Platio- d'une presse. Les mâchoires sont souvent coni-
vulsivement ouvertes et, parfois l'animal se plaint.

Le point extérieur correspondant à l'estomac, (l'épigastre)
ést le siège d'une sensibilité pernanante et la maigreur et
le dépérissement, vont de pair avec la voracité de Panimal,
dont le pouls devient agité et vite. Il relève souvent la
tète et alonge l'encolure, il porte à chaque instant son
regard vers son flanc gauche et se couche de préférence
de ce côté. Une fois couché, il s'étend de toute sa lon-
gueur sur la litière ou sur le sol, et porte en arrière sg tète
et son encoulure qu'il raidit lentement. Sa queue, presque
tônjours soulevée est dirigée à gauche.

Ces signes soiit constants, invariables, nous invitons
nos lecteurs à bien s'en pénétrer. Cela n'est pas difficile,
ils sont clairement, simplement indiqués par HUÈTRÈL
3ÅrABov.At auquel nous les empruntons, soit avec des
inversions, soit avec des changements de texte que nous
croyons être plus dans l'intérêt de nos lecteurs, et nous
espérons que les éleveurs canadiens auront égard à la des-
cription que nous donnons d'eux et dont voici la fin.

Quelques douleurs d'entrailles se montrent pai- inter;.
valles; elles sont toujours moins intenses dans les chevaux
mourris suffisamment et avec régularité que chez ceux dont
P'álimentation varie en quantité et en choix ou chez deux
que la nature de leur travail oblige à ne manger qu'à des
heures irrégulières et à jeûner souvent.

tes douleurs qu'éprouve lanimal en proie aux coliques
du plus régulièrement aux gastralgies, sont sourdes, pro-
fondes, obtuses et à peu près permanentes; elles diffèrent
en cela des douleurs aigües qui, elles, sont toujours accom-
pagnées de inouvemens désordonnés et précipités, d'en-
goisse et de désespoir; pour parler figurativement.

Ces différences sont précieuses. Il est nécessaire que
les propriétaires d'animaux s'en pénétrent et les étudient.
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Nous avôis dans notre premier numéro indiqué les signes
spéciaux afférents aux côliques diverses dont le cheval est
le tributaire. Nous indiquons aujourd'hui les signes qui
dénotent la présence des larves de l'ostre dans l'estomac,
nous désirons que la différence soit bien saisie par nos lec-
teurs, et., laissant de côté pour un autre numéro la descrip-
tion des signes qui accompagnent la présence des larves
de Pstre dans le fond des cavités nasales, dans les sinus
frontaux, dans la gorge, où elles se retirent parfois, nous
allons aborder l'examen des moyens à laide desquels on
peut, plus ou moins, en débarrasser les chevaux.

Le meilleur moyen, selon nous, de faire comprendre au
public la valeur d'un médicamen, c'est de lui exposer
clairement son action et de voir quel effet cette action,
combinée avec l'état des parties qui doivent être mises en
contact avec lui et avec le résultat désiré, peut avoir et a
réellement.

C'est pour arriver à ce but que nous avons fait un histo-
rique assez long et assez circonstancié de la mouche ostre
du cheval, de ses meurs et des instincts de ses larves.
Cet historique d'ailleurs comprend des notions générales
et nous évitera dans Pavenir, quand nous parlerons
des autres oestres, de fastidieuses répétitions.

Pour le moment, nous devons, en commença.t l'énoncé
des moyens préservatifs et curatifs faire bien remarquer
à nos lecteurs qu'il résulte de l'histoire que nous venons
d'écrire, ce fait: que l'estomac des animaux portant en
abondance de ces larves, est irrité, enflammé, malade, et
que le choix des remèdes doir être subordonné à cet état
et ne pas Paggraver. Le résultat à obtenir est double, il
sagit d'un cOté de faire évacuer les larves et de l'autre de
rendre à Pestomac son état sanitaire. Or, souvent les
moyens emiployés pour atteindre le premier but, sont
diamétralement opposés à l'obtention du second et vice
versa. Il faut donc beaucoup de prudence et de ménage-
ment dans l'emploi des moyens préservatifs et curatifs.

Disons maintenant un mot des premiers.



120

Les élémens principaux de ce traitement sont surtout un
bon régime et des soins hygiéniques. Pour les animaux
mous, affaiblis et dont les voies digestives paraissent souf-
frantes, qui digèrent mal et chez lesquels on) iraint la pi é-
sence (les vers ou des larves d'oestres, l'usage (lu sel de
nitre (salpêtre) employé a la dose de une à quatre onces,
associé à <le Peau blanchie par la farine d'orge et long-
temps continué, peuvent, avec l'emploi de fourrages de la
meilleure qualité être un puissant moyen.

Quelques infusions aromatiques, de lavande, de menthe
poivrée de sauge ou de romarin et deux ou trois onces par
jour de sel de cuisine, sont d'excellents moyens à em-
ployer.

On pourra y ajouter, selon le cas, l'emploi de quelques
poudres amères et toniques, telles que celles de gentiane,
de mracine de fraisier et autres à la dose d'une once ou deux
par jour mêlée à l'avoine, qu'il faut dans ce vas arroser un
peu avec de l'eau pour faire adhérer la poudre à la surface
du grain et empecher par là que le cheval, en soufflant
dessus ne l'éparpille et n'en fasse pas usage. La persevé-
rance dans l'emploi de ces moyens est smi tout nécesair e et
le pansement <le la main, accompagné des lavages dont
nous avons déjà parlé ne don ent sum tunt, pas être né-

gligés.
Si les pâturages dans lesquels on abandonne les chevaux

sont bas ou marécageux, il <.onvienda de les changer de
lien. Il faudra aussi régulariser et modérer leur travail.

Voilà pour les précautions, voyons maintenant pour le
traitement.

Le traitement des vers en général et ceux mis en usage
contre Poestre en particulier ne sont rien moins que faciles
et sûrs. On a tour à tour demandé aux trois règnes de
la nature des moyens contre ces enemis de nos animaux
domestiques et partant de notre fortune.

Reconnaissons d'abord qu'il n'y a que les vers habitant
l'estomac et les boyaux, contre le1quek on puisse avec quel-
que chance de succès employer les mndicamnens qu'onl



appelle vermifuges, parce que ces médicamens ont une
action directe sur eux.

Toujours plus préoccupé de tuer et d'expulser le parasite
que de l'état dans lequel étaient les organes qu'il détériore et
rend souffrants, on a préconisé tour à tour une foule de
médicamens empruntés aux trois règnes de la nature et
doués à un haut dégré de vertus puragatives. C'est ainsi
que le jalap, le séné, l'aloës, la scamonée ont eu successi-
veinent leur vogue avec un grand nombre d'autres drogues,
le mercure y compris. Mais, leur emploi est dangereux
parce qu'ils agissent moins comme vermifuges que par les
secousses qu'ils impriment à l'estomac et aux boyaux, et
qui sont telles qu'on les croit capables de détacher les vers
des parois auxquelles ils adhèrent et d'eu procurer ainsi
la sortie avec les excrémens.

Le grand inconvénient de ces médicamens est de rendre
plus grande l'irritation causée par les vers ou par les larves.
Si, eependant, on se croit autorité à y recourir, il faut les
administrer à petit es doses et en continuer l'usage pendant
un certain temps.

Le cadre le cet article ne nous permettant pas de passer
en revue chacun des nombreux médicaments que les
ravages causés par les parasites gastro-intestinaux ont fait
préconiser tour à tour, nous *nous bornerons à indiquer
ici le plus vulgaire et l'un (les plus renommés, L SUIE

DE CHEMINÉE. Deux ou trois onces de cette substance,
qui contient une certaine quantité d'huile pyrogénée, mêlée
à de la melasse pour en faire des bols ou un opiat et qu'on
fait prendre aux chevaux, constituent un bon vermifuge.
L'HUILE EMPYREUMATIQUE ou HUILE ANIMALE DE DIPPEL.

Cet agent est le plus énergique des vermifuges connus.
Il s'emploie à la dose de une à deux onces pour les grands
animaux et de la façon suivante. Si on veut l'administrer
en breuvage, on l'étend dans une infusion (le plantes
amères, mais surtout de sarriette cette plaite étant elle-même
anti-vermineuse. Mais il est plus commode et moins dé-
goûtant de l'administrer sous forme (le bols. Pour com-
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poser ceux-ci il faut Ëré-àdre de l poudre de racine de
fougère mâle qui est un vermifuge elle aussi, et la méer à
l'huile avec le secours d'un peu de miel.

Avant de soumettie les animaux à Pun ou a lautre de
ces traitements, il est bon de débarrasser le canal alimen-
taire à l'aide de boissons et de lavemens inucilàgiieiux, soit
des décoctions dé racine dé guimauve ou de graine de lin,
soit par quelques purgatifs doux, comme la magnésie par
exemple. Il faut répéter la dose tous les jouis pendant
quelques jours. L'aninal doit être a jeun et ne manger qüè
quatre ou cinq heures-après avoir pris le médicament qu'il
ne faut jamais administrer dans les mrnéns où il y a coli-
ques ou douleurs vives. Dans ce cas, il faut tout d'abord
èahrüér celles-ci a l'aide de médicamens doux, l'huile de
castor par exemple, les boissons mucilagineuses unies à un
peu de laudanum (depuis 1 d'once jusqu'à une once suivant
la tàille et l'age du cheval, et suivant l'intensité des dou-
leurs.)

Après le traitement, il est nécessaire de p-endre poui
les animaux qui y ont été soumis, toutes les précautions
hygièniques que nous avons indiquées en parlant des
nioyens prophylactiques ou ptéservatifs.

Nous bornons là ce que nous nous proposons de dire à
üés ledteurs au sujet des larves de cette redoutable mouche,
PGstré du cheval, bien qu'il y ait encore beaucoup à
ajodtéi si Pon voulait fàiie une revue complette et scienti-
fique de cette question; n iis, comme notre bût n'est d'en
falie qu'üne revue pratique, nous croyons avoir fourni des
rensëignemens suffisamment étendus.

Il ést ëpendant encore une autre mouche du ineme gefire
g'ni fatique le cheval, mais par lanus et que pour cette
raison où appelle Rstre héinorrhidal, nous en parlerons
prcéhinGinent.
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DU SETON.
On donne ce nom a un còrps étranger introduit sois la

peau des animaux, dans un région quélconque afin d'y
établir une irritation locale et plus tard une suppuration.

On établit le seton de trois manières: 1o Avec une
inache. 20 Avec une rouelle. 3o Avec un trochique.

Le seton à mèche est celui dont on fait le plus commu-
-nément usage; on emploie pour l'établir un ruban de fil ou
dé coton large d'environ un pouce et long de trente. Quel-
quefois on se contente d'une tresse faite avec trois mèches
de filasse; il y a même des guérisseurs et des forgerons qui
se conténtent d'un bout de vieille corde effilée, mais ces
moyens ont l'inconvénient de laisser après qu'on a oté le
seton, un cordon dur, qui persiste et qùi défigure Panimal.

Quand on veut activer l'établissement de la suppuration,
on enduit le ruban avec de l'onguent vésicatoire ou bien on
le trempe dans de l'essence de thérébenfine.

Pour passer le seton, on se sert, pour les grands animaux,
d'une aiguille plate, un peu fléxible longue de seize à dix-
huit pouces et large d'environ un demi pouce. La pointe
de l'aiguille est applattie, tranchante sur les deux côtés et
a la forme d'un pique dans les jeux de cartes; cette pointe
est légèrement recourbée et elle porte dans le milieu de sa
portion tranchante, un oil ou chaz oblong et assez grand
pour recevoir la mêche. L'autre bout est aussi pourvu de
cette ouverture.

lne paire de ciseaux courbes et un bistouri sont encore
k nécessaires; la première pour couper les poils à l'endroit

ou la plaie doit commencer et à l'endroit où elle doit finii.
Cette tonte du poil doit avoir lieu dans un rayon de trois
ou quatre pouces, pour des raisons dont nous donnerons
plus loin la valeur; et. le bistouri, pour faire la première
incision que, cependant, nous avons souvent faite avec l'ai-
guille elle-même quand nous avions à poser le seton au
poitrail et que nous avions affaire a un cheval docile.

L'opérateur étant muni de ses outils ou instruments, et
l'animal ayant, par précaution été soumis à l'action d'un



tord-nez, est maintenu, par un aide, la main haute, c'est-à-
dire, serrant la longe aussi près que possible du licol et
forçant l'animal à lever la tête, et l'autre main dirigeant
les efforts du tord-fiez en plus ou en moins selon le cas,
procède ainsi:

Aprés avoir coupé les poils, comme nous l'avons dit,
afin de faciliter le nettoyage du seton après que la suppu-
ration sera établie, l'opérateur pince de la main gauche la
peau et lui fait former un pli longitudinal, puis de la main
droite, armée du bistouri il fait une incision transversale
dont la dimension égale la plus grande largeur de l'ai-
guille. Puis, ayant abandonné le bistouri et s'étant armé
(le Paiguille il l'introduit d'une main dans la plaie en la

Poussant peu à peu, par petites secouses, tandis que de
l'autre main il tire la peau en suivant et en facilitant ainsi
son passage, jusqu'au point ou l'aiguille doit s'arrêter et
qui est plus ou moins éloigné du point de départ, suivant
Pimlportance <le la suppuratioi désirée. Ce trajet est par-
fois de un pied et plus, et jamais moins de six ou huit
pouces.

Les setons que j'ai vus ici aux chevaux sont parfaite-
ment inutiles; ils ont à peine deux pouces de longueur et se
posent transversalement, au poitr .il où ils servent autant
qu'un emplâtre sur une jambe (le bois, parceque la suppu-
ration qu'ils créent est égale à peu près à une goutte (t'eau
noyée seule au flond d'un granîd verre.

Pour faire la contr'ouverture lu seton, on appuie la
pointe de l'aiguille contre la peau et on la pousse à l'aide
d'une secousse brusque, ou bien on fait un point d'appui
avec les ciseaux et on pousse, ou bien encore on fait à 'en-
droit voulu une ouverture semblable à celle qui commence
Popération et cela par le même moyen.

Il faut bien se garder, en faisant cette opération de pé-
nêtrer dans lPépaisseur des chairs ; il faut suivre sous la
peau et donner toujours à l'aiguille un, directi.i inclinée
le haut en bas afin que la matière qui doit être sécrétée

puisse s'écouler aisément.
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Les deux bouts du ruban ou de la méche quelle qu'elle
soit, sont arrêtés soit en les nouant à l'aide d'un nœud droit
et faisant une anse assezgrande pour qu'on puisse mouvoir
la méche dans son trajet, panser la plaie et la tenir pro-
pre, ou bien on fait une tôte en forme de bourdonnet à
chacun des bouts, et on laisse environ quatre travers de
doigts entre la tête ainsi formée et la plaie de Pun et de
l'autre bout. Cette précaution est nécessitée aussi par
l'inflammation qui accompagne toujours la pose du seton.
Le moyen le plus convenable est le dernier, parceque, si
l'animal se mord ou si un corps étranger tire sur la mèche,
elle peut bien être perdue et enlevée, mais la peau n'est
pas lacérée.

Quand l'inflammation causée par l'apposition du seton
est appaisée et que la suppuration est bien établie, il faut
laver ritatin et soir les deux bouts du seton avec une épon-
ge et de l'eau tiède, après avoir passé le doigt en pressant

légèrement sur tout le trajet, afin de provoquer l'émission
du pus amassé dans sa longueur.

La seconde forme de seton est celle dite seton ou cau-
tère Anglais, rouelle ou fontanelle. Ce genre d'exutoire
se compose d'une pièce de cuir flexible ou de feutre, de
forme ronde ou ovale et percé dans son centre d'une ou-
verture destinée a donner issue à la matière dont elle est
appelée à provoquer la sécrétion. Le diauètre de cette

picee de cuir ou de feutre est communément de deux pou-
ces environ. On l'entoure de filasse pour lui donner un
peu d. consistance d'abord, mais surtout afin (le pouvoir
en activer l'artion, soit par le. phénomène de la capilarité
soit par la facilité qu'on à, dans ce cas, de l'inprégner d'un
médicament quelconque.

Pour le placer on fait à la peau une incision plus petite
de moitié environ que le diamètre de la rouelle, puis avec
le doigt, le bout d'une spatule mousse ou même avec le
bistouri, on détache la peau dans un rayon correspondant
an diamètre du corps étranger qui doit être introduit.
Cela étant fait, on plie celui ci en deux et on l'introduit
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àvèc' précaution dans l'ouverture. Quand il y est, on l'ou-
ire, on l'étale également à droite et à gauche et l'opéra-
tion est terminée. Si pourtant on avait pratiqué une
ouverture trop grande. il serait bon de faire un point de
suture au milieu.

Ce seton se voit moins que les autres, mais il est aussi
moins actif.

La troisième forme de seton est celle qu'on nommé O-
tie ou trochique. Ce genre d'exutoire est destiné à pro-
duire un effet plus considérable et plus immédiat. Il
consiste dans l'emploi d'un morceau d'écorce de garoù,-
(Daphne, gnidium de Linnée) ou de racine d'Ellebore
noir, macéré dans du vinaigre pendant quelques heures et
introduite par le procédé dont nous venons de parler dans
le précédent paragraphe. Quelquefois on emploie pour
produire le même effet, du sublimé corrossif, de l'orpiment
gros comme une noisette et enveloppé dans un linge. Ce
piocécé agit rapidement et fournit un exutoire abondant,
on peut le combiner avec le 1er en ce sens qu'ayant atta-
ché dans la mèche du seton, l'agent médicamenteui, on
peut en faisant tourner celle-ci, le retirer dès que l'action
désirée est produite et laisser néanmoins subsister le seton
simple.

Voyons maintenant quelles sont les parties du corps sui
lesquelles on peut ou sur lesquelles il est parfois nécessaire
de passer des setons.

Il est peu d'entroits dépendant de la tête, de Pencolure,
du corps et des rayons supérieurs des membres sur lesquels
on ne puisse ou où ne doive, dans certains cas poser des
setons ou un seton. Celui qui a l'honneur d'écrire cette
notice en a placé à la joue, sur la nuque, à l'encolure, au
garot, le long des épaules, au poitrail, sur les côtes,
sur les flancs, sous le ventre, sur les rrins et sur les
fesses. C'est dire assez que partout, même dans les en.
droits ou la peau semble être le plus adhérente aux tissus
qui sont placés sous elle, on peut, quand cela est néces-
saire, passer un seton.
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Cepëidant, règle générale, le seton au poitrail, à l'enco-

liè, à la fessé sous: le ventre ou à la joue sont les plus
fréquemment employés. Cëux au poitrail sont surtout
usités comme dérivatifs généraux; comme·dérivatifs lo-
caux, nous verrons tout à l'heure pourquoi len siège doit
varier, mais auparavant disons un mot des effets produits

par leur application.
Peu de temps après l'application du seton, il survient

un engorgeniiet inflamatoire qui persiste deux ou trois
jours; Après ce temps, vient un suintement séreux;
c'est-à-dire d'eau jaune ou rougeâtre qui se transforie
bientôt en une louable suppuration. Poui- expritie- là
cliose dais le langage usuel aux habitants du pays, le seton
distile alois comme il faut et c'est à partir de ce moment
qu'il faut le nettoyer et Pentretenir propre, comme nous
Pavons dit.

En général on ne doit pas aser subsister ces éxutoires
plus de trois semaines on un mois, le tempéramment des
aniiaux s'y habituerait et leur action serait plus nuisible
qu'utile. Dans le cas ou on voudrait maintenir l'éxutoir,
il faudrait alors l'établir sur un autre point.

Si, pendant sa durée, l'animal Parrache ou si le ruban dè
fil se pourit, on le repasse aisément avec une baguette de
la grosseur d'un crayon ordinaire qui s'insinue librement
dans l'ouverture et à l'un des bouts de laquelle on a fixé
par le moyen de deux fentes, le ruban nouveau. Ce rem-
placement, pour ceux qui ont une aiguille à seton peut se
faire en utilisant le bout mousse de Paiguille et le dirigeant
dans la plaie par le bout tranchant que l'on coiffe au préa-
lable d'un bouchon de liège afin de pouvoir s'en servii
sans crainte.

Les setons étant des révulsifs, il fautcontrairementà ce qui
est généralement pratiqué par les maréchaux de campagne
ne pas en faire usage pendantla période première des mala-
dies aignes dont ils augmentent alors l'acuité. Il faut
attendre que la période d'irritation ait cédé à d'autres
moyens, afin d'en retirer tous les avantages.
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On place des setons sur les joues dans les cas de maux
d'yeux rebelles, c'est alors presque toujours en rouelle qu'il
faut les établir. Leur pose demande beaucoup de précau-
tions et une main bien exercée à cause des gros filets ner-
veux qui rampent sous la peau dans cette région, et qu'on
ne.léserait point impunément.

On les einploie sur la nuque et sur le garrot dans les
cas de tumeurs à ces parties causées par la pression du
licol pour les chevaux qui tirent au renard et dans le cas
de blessures graves au garrot occasionnées par la selle ou
par la sellette. On en met sur côtés de la poitrine dans
les affections anciennes de cette cavité soit qu'elles aient
leur siége dans la membrane qui l tapisse et qu'on nomme
plèvre, soit qu'elles occupent les poumon ou les bronches.
Il faut avoir soin en passant ces setons de ne pas blesser
la veine de l'éperon.

On en place sur les flancs, en les inclinant d'arrière en
avant, dans certains cas de maladies des boyaux et du
peritoine, membrane qui tapisse lintérieur, du ventre et qui
recouvre les boyaux à l'extérieur, comme la plèvre tapisse
l'intérieur de la poitrine, sépare les deux poumons . et
enveloppe le cœur sans le toucher. Dans ces cas là, on
les met souvent sous le ventre et nous en avons, pour notre
part souvent obtenu de bons effes. Nous en avons passé trois
ou quatre fois depuis bientôt trente ans que nous.prati.
quons, sur les reins dans le cas de lombago ou efort de rein
et nous nous en sommes bien trouvés, mais leur apposition
là, est bien difficile et leur entretien demande des soini
minutieux, il faut une main bien exercée pour les appli-
quer et un oil bien vigilant pour les entretenir et les panser.

On en met aussi tout le long de l'épaule en avant et en
arrière dans certains cas de boiteries rebelles et dont la
nature est inconnue. On place des cautères anglais sur la
pointe de l'épaule et sur la jointure de la cuisse avec le
bassin, ou bien on applique des setons le long du bras et
sur les côtés de la jointure que nous venons d'indiquer
dans des cas analogues.
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Enfin ou en met souvent sur les fesses afin d'établir une
dérivation éloignée dans certaines affections locales ou afin
de créer une diversion favorable dans certaines autres qui
sont générales, comme le tétanos (lock jaw) par exemple.

La facilité avec laquelle on peut pratiquer cette opéra-
tion fait qu'on en abuse, ainsi que de la saignée et que
très souvent, l'application de ce moyen visible fait négli-

- ger l'emploi de médicamens plus actifs et mieux appro-
priés.

Il faut se garder en cela, comme en toute chose des
exagérations et ne les employer que judicieusement, ce
qu'une longue pratique jointe à des connaissances théori-
ques ou à (le bons avis, permettent seuls de faire.

L'apposition des setons peut entrainer trois accidens

graves, l'un en le posant, c'est l'hémorrhagie, les deux
autres pendant sa durée, se sont la gangrène et la forma-
tion des abcès.

Nous avons été témoin étant élève, d'un cas d'hémor-
rhagie, qu'il n'a pas été possible d'arrêter et dont la mort
a été la conséquence. Cependant, ces cas sont extrême-
ment rares et l'hémorrhagie peut toujours céder à une com-
pression exercée sur le trajet de la plaie après avoir enlevé
la méche. Souvent même-quand elle a lieu-elle s'ar-
rête d'elle-même et n'a aucune signification.

Dans les cas ou la gangrène s'établit sur le trajet du
seton, il faut le supprimer et cautériser avec le fer rouge
sur différents points du trajet, puis panser avec du chlo-
rare de éhaux.

Quand aux petits abcès, on pieut ou les ouvrir avec un
bistouri, ou laisser à la nature le soin de les abcéder elle-
même, ils sont sans conséquences fâcheuses, quand ils ne
dégénèrent pas en ulcères, dans ce dernier cas, il faut les
cautériser avec le fer rouge et panser la plaie après la
chute de la portion de chair mortifiée par la brûlure et
qu'on nomme escharre (prononcez esiare) comme une
plaie simple et ordinaire.
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Fernies-Igodels.
Ceux- de nos souscripteurs qûi reçoivent ou' qui ont lu le

Journal de l'Agrietlture de l'année derniêre se rappelleront
peut-être quelques articles que nous y avons inséré et dans
lesquels nous préconisions la création des fermes-modèles
et l'établissement; dans le pays, (le l'enseignement vététi-
naire.

Nous trouvons dans le numéro du 16 février dernier de
la Gazette de .Iontréal, un article consacré à cette question
et que nous croyons devoir t.adire et publier parcequ'il
contient un projet.

Voici Particle:
Monsieur;--Dans une lecturie-que j'ai faitë il y a peu dë

temps à Montréal sur la mauvaise répartition du travail,
jai parlé assezIonguemeint des avaÉtages résultant dE 'éta-
blissement de fermes-modèles. Mais, comme je sais qu'il
est très facile d'exposer des propositions et de s'occuper de
généralités sans qu'il en résulte aucun bien, je me hasarde
à vous interrompre dans vos travaux en vous adressant
lesquisse, très imparfaite, d'un plaii pour l'établissement
d'une ferme-modèle pour la province du Bas-Canada.

Ainsi que je l'ai fait remarquer dans ma lecture, nous
ne devons pas espérer de voir ces établissenents se suffire d
eux-mêmes, leur bénéfice doit avoir un caractère indirect.
Cela étant bien entré dans les esprits, le plan que je pro-
pose est le suivant:

«Un Collége d'Agriculture doit être formé dans la loda-
lité le plus centrale de la Province, disons Richmond où
Sherbrooke-ce collége ayant pour dépendance une ferme,
màodèle d'au mòins 200 acres. Pour obtenir les fonds néces-
saires à cette création, je proposerai un emprunt au gou-
vernement et pour en assurer les intérêts, il faudrait qu'une
somme, n'excédant pas 10 pour cent soit prélevée sur les
fonds alloués aux Sociétés d'Agriculture de la province
(qui se montaient en 1856 à plus de 30,000 dollars). La
ferme et les bâtiments seraient la propriété de la province.

L'établissement serait divisé en deux départements, le



th'érique et epratique. .Le.collége coIsti.tuaut le premier
et la ferme le second.

Quand auollége,,il existe dans ce.pays un grand.besoin
d'écoles d'un ordre supérieur et par suite,.beaucoup de:per-
sonnes envoient leurs enfants.aux Etats-Unis ou en Angle-
terre-pour y.être élevés. Si donc on élève suffisammetit le
niveau de l'instruction dans le collége agricole, les je.unes
gens qui se destinent au commerce ou à d'autres profes-
sions auraient la possibilité de recevoir ici .une bonne .édu-
cation,,avecles avantages résultant d'un résidence salubre
et Pabsence de plusieurs des tentations qui sont Papanage
des grandes villes. D'un autre côté ceux qui se destine-
raient à Pagriculture, recevraient une éducation telle, qu'elle
les rendrait propres à prendre .dans Pavenir une part capi-
tale dans les affaires de-leurs districts spéciaux.

Pour ce qui concerne le département pratique, le travail
pourrait être accompli par des fils de fermiers qui ne sont

pas en position de payer leur éducation au collége et qui,
recevraient en.échange, leur pension et la faculté d'assister
aux cours traitant des matières immédiatement relatives .à
l'agriculture.

.Le cours des études,.pour..être utile, 4evrait, ce me
semble, embrasser les littératures latine, française et
anglaise; Phistoire, la.géographie, les mathématiques, la
chimie, laLgéologie et la médecine vétérinaire.

Les professeurs et le personnel seraient choisis et 'insti-
tution dirigée par un conseil élu par les différentes socié-

tés d'apgriculture et:dont le ministre de ragriculture serait
le.président-né.

Je sais que ce. qui .précède.est -un projet fort imparfait;
mais si chacun de ceux qui sont intéressés dans la.question
au lieu de.se borner à reconnaître quil.est,.urgert de faire
quelque chose, apportait ses suggestions, on trouverait quel-
queplan-.qui donnerait enfin le moyen de.placer.notre agri-
culture.sur;un piedtout différent.de celui.où..elle est aujQur-
d'hui.

j ai l'honneur, etc.
F. D.FuLroRD.

Ilemmingford, février, 1859.
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Sans accepter tout ce plan, nous sommes heureux. de
contribuer pour notre part à répandre l'idée générale qu'il
contient; et, nous faisons des voux bien sincères pour voir
la question les fermes-modèles entrer dans le domaine de
la discussion utile. Quant à Penseignement vétérinaire,
nous mûrissons en ce moment un projet que nous soumet-
trons le mois prochain à nos lecteurs et qui, s'il est accepté,
nous permettrait d'ouvrir dès le mois d'octobre de cette
année, des cours à Montréal.

(NOTE EDITORIALE.)

COMMUNICATIONS.
Examen analytique du Rapport du Président de la Société

d'Agriculture du Comté de St. Hiyacinthe pour l'anné
1858.

M. Louis Delorme, avocat, et ancien président de cette
société d'agriculture, a donné au pays, le bon exemple de
faire à ses cominettans, avant de résigner les fonctions qu'on
lui avait confiées, un rapport des travaux accomplis dans
l'année et de jeter en même temps qu'un regard rétrospec-
tif sur le bien fait dans le passé, un coup d'oil sur les tra-
vaux à accomplir encore.

L'exiguité de notre cadre ne nous permettra pas de don-
ner à l'examen de ce travail que nous voudrions pouvoir
reproduire, toute la place que nous devons consacrer à
d'autres matières; mais, l'exemple donné par M. L. Delor-
me est trop bon pour que nous ne Pen félicitions pas et que
nous ne nous empressions pas à lui accorder dans notre
journal, si non une grande du moins une bien sympathique
hospitalité.

M. L. Delorme a divisé son travail en trois parties prin-
cipales, bornées toutes, ainsi qu'il a soin de le faire remar-
quer, au seul comté de St. Hy acinthe. Il prend pour point
de départ les travaux du comité nommé en 1850 par PAs-
semblée Législative pour s'enquérir de l'état <le l'agricul-
ture dans le Bas-Canada et des moyens de l'améliorer et son
travail roule sur ces trois questions:
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10. Qu'y avait-il alors à faire ?
2°. Qu'à-t-on fait depuis lors ?
30. Que reste-t-il à faire aujourd'hui ?

La réponse à la première de ces questions est extraite du
texte même du rapport de cette commission et c'est ainsi
qu'elle est libellée:

"Le sol et la elimiat du Bas-Canada sont favorables à
l'exploitation agricole; le peuple est laborieux, intelligent,
et cependant, ce peuple ne retire pas de la terre plus du
quart de ce qu'elle peut produire. La cause, c'est que le
système le culture est mauvais. Le; défauts principaux
(le ce système sont: 10. Le manque de rotation dansles
semences; 2°. le manque ou la mauvaise application des
engrais; 30. le peu de soin donné à l'élève et à la tenue du
bétail; 40. le défaut d'assèchement dans certains endroits;
50. Le peu d'attention donné aux prairies et à la produc-
tion des légumes pour la nourriture des troupeaux; 60.
enfin la rareté des instruments perfectionnés d'agriculture."

Répondant à la seconde question, (qu'à-t-on fait depuis
lors ?) M. L. Delorme reconnait que les deux premiers maux
subsistent encore pour le comté dont il parle. Pour le
Se, et nous croyons pouvoir aller plus loin que l'auteur et
étendre ce qu'il dit à tout le pays, voici comment il s'ex-
prime:

"Etablissons de suite, comme fait incontestable que nos
animaux ne sont presque jamais traités avec l'attention qui
leur est due. Non seulement ne fera-t-on aucun cas de
les voir exposés à l'intempérie des saisons, mais encore il leur
manquera le strict nécessaire pour vivr& En été ils n'au-
ront pas assez d'eau; et une bonne eau fraîche n'est-elle pas
la moitié de leur subsistance ? Et quelle herbe broûteront-
ils? Le plus souvent on les mettra dans un parc où la
terre est à moitié couverte de mauvaises herbes. Voilà
cominct sont traités les animaux qui entrent pour une si

grande part dans le bien-être de l'existence humaine. Com-
ment concilier cela avec la tendance actuelle à améliorer
les races par les croisements "



134

M. L. Delorme.aurait pu ajouter dans beaucoup de cas
et presque partout, l'oubli -presque complet dii pansement
de la main et des soins de propreté que les animaux requiè-
rent.

Après avoir trèsjudicieusement et très savamment passé
en revue les autres points signalés par la commission, le
très digne et très zélé ex-président de la société d'agricul-
ture de St. Hyacinthe dit:

Ne laissons pas le domaine que .nous -venons de parcourir sans
voir la laiterie 1

Qu'en dirons-nous? Nous trouvons peu de lait, point de fro-
mage et pas de bon beurre. Il est vrai que la première condi-
tion voulue est celle de la bonne nourriture des vaches, pour
avoir une bonne quantité de lait et qu'il soit riche. Le terrain
dans tout ce comté, présentant généralement une surface plane
plutôt qu'accidentée, est peu propre à la nourriture.des grands
troupeaux; mais outre cela, quoique les troupeaux soient peu
nombreux, la conditon de nos pâturages n'offre pas assez .4e
nourriture pour que nos vaches donnent beaucoup de lait.--Ayec
ce peu de lait cependant le beurre pourrait être meilleur qu'il ne
l'est généralement dans ce comté. Presque toujours il manque
à la bonne confection de ce beurre d'avoir été bien égouté,bien
battu, bien lavé.--Avant tout il faut de bons pâturages, bien
traîter les vaches, puis en remplissant les conditions ci-dessus
énoncées, on aura du bon beurre.

Nos cultivateurs devraient comprendre combien est importante
l'exploitation de cette branche d'industrie, et savoir en retirer
plus de profit.

Ils ont meilleur succès avec les animaux -de la basse cour.
Cette industrie prend de jour en jour une importance que sem-
blent ne pas perdre de vue les.femmes canadiennes. Un peuwplus
de soin dans la préparation des.volailles pour.le marché, et elles
trouveront un débit plus profitable.

Il n'a rien été dit du chanvre si propre à la confection des
cordages; rien du lin si précieux pour les filatures, les huiles,
l'alimentation des animaux et même pour le soulagement des
maux de l'humanité. C'est qu'il -faut -avant tout améliorer le
sol etne pas lui imposer une.culture épuisante.comme le.chanvre,
le lin, tant que nos champs ne seront pas dans une mieilleue
condition. Puis.se ce résultat.être.bientôt.obteau.et nops po.ur-
rons alors nous écrier: " cultivons le lin I"
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Et si l'esprit d'entreprise sait profiter judicieusement de l'avan-
tage des pouvoirs d'eau de St. Hlyacinthe pour y créer soit une
filature, soit une fabrique d'huile (ou les deux ensemble) nous
nous écrierons encore plus : " cultivons le-lin, cultivons le lin 1"

A propos du gaspillage auquel nos foróts sont en proie,
l'écrivain ajoute avec beaucoup de sagesse:

Si l'on jugeait de la fortune de nos cultivateurs par le dépouil-
lement des forêts et la destruction des arbres, il faudrait dire
qu'ils sopt tous dans l'aisance. Cet état de dévastation existe,
mais pour indiquer dans la fortune de nos cultivateurs plutôt un
vide qu'un surplus de richesse. Nos forêts ont été etsont encore
hachées sans précaution; nos champs se sont vus dépouiller de
leur -dernier arbre, et combien de champs n'en possèdent pas un
pour abriter les animaux contre l'ardeur du soleil. Aussi est-il
nécessaire aujourd'hui, non seulement de bien entretenir lan-
cienne forêt, mais il en faut créer de nouvelles d'année en année
par la transplantation d'un grand nombre de jeunes arbres. Cela
est de la plus stricte nécessité. Embellissons nos demeures par
des transplantations d'arbres autour des maisons et près des che-
mins.-Non-sculement. ces plantations seront un sujet de jouis-
sance, mais elles seront encore un objetde prix en augmentant la
valeur de la propriété.

L'auteur de ce très remarquable document, travail dont
Panalogue devrait sortir de la-plume de tous les présidents
de sociétés agricoles, termine en reconnaissant qu'il y a eu
cependant des progrès accomplis, qu'ils sont dus pour une
grande part à l'existence des sociétés d'agriculture et que

pour les continuer et les'augmenter, il faut encourager les

publications et les renseignements sur Pagriculture et répan-
dre l'éducation et Pinstruction sur toutes les classes des
enfants du pays. Il fait la part dans ce progrès au Journal
d'Agriculture et aux expositions générales et locales, et
termine par ces mots que nous aimons mieux citer qu'a-
nalyser:

L'agriculteur en tous lieux exerce une industrie très impòr-
tante; l'art difficile qu'il exécuté lui fait accomplir une oeuvre
d'autant plus belle qu'elle produit le soutieri de la vie et deman.
de un rare jugement et une grande capacité dans l'accomplisse-
ment des travaux qu'elle prescrit.-Certes la profession du culti-
:Vateur est grande et noble, et combien importante doit-elle
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principale do la prosp6ritC.-Travaillous donc pour améliorer la
colidition agricole du Canýada. 'Combien grahde est cette tâche
qui une fois accomplie 'fera dire 'de nos cultivateurs qu'ils ont
rendu ce pays un des plus beaux du monde.-k:vec 'esprit-émi-
nemment progressif du siècle où nous vivons, il-y'-a encore lieu
d'espérer l'accomplissement de cette grande oeuvre.

Nous le répétons, ce travail est lui-mômlie un progrès et
-nous appelons de tous nos voeux l'époque où M. le ministre
de l'agriculture l'exigera de toutes les sociétés 'de comté.
'De pareils documents réunis eu volumes tous les ans,
seraient le meilleur guide des progrès à tenter et le meil-
leur annuaire agricole dont le pays puisse être doté.

]?.S.-M. L. Pelorme dans son discours a bien voulu Lien-
'tionner l'ouvre que nous entreprenfons, comme un progrès
edals -l'avenir, nous l'en remercion-s ici avec-effusion et nous
'espérons que notrejournal, S'il est patroné selon nos désirs,
tiendra les promesses faites en son nom et réaliea tous
les prog(r?s que l'on peut attendre d'une publication de ce

gereL'éditeutryrop)rietairc, FÉLIX Vo SELI.

CORRESPONDANCES.
Montréal, ô fevrier, 1850.

Mfonsieur ,le Curé,A .ieUIÉD*l,

J'ai reçu la lettre que vous m'avez fait l'honneur de
.M'écrire à la date du ler dlu courant etje ma'empresle do
.vous -répondre.

Je regrette Monsieur d';voir à vous dire que les rensei-
gnements que vous m'avez fournis, ne sont.pas sulffsans pour
-niemettre en position- de vous adresser.une consultation de
-laqutelle vous puissiez tirer.-parti, pour 'le;rétablissement--de
,,Votre 'juinnt.

ý\Tous rie me dites p$as -son -'dÉe, le iioMlre -de Ïpôildiins
qu'ele -à déjà eIs ; depiiis conibiën dc temps- elle a
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son lait; quel memibre est. le siége de la botiterie, droit ou
gauche, antérieur ou postérieur.

Avez-vous fait examiner ou avez-vous examninô vous-
même, s'il n'y a pas une tumeur dans les mamelles? S'il
y en a une, est-elle indolente ou' douloureuse? froide ou
chaude? La bête leve-t-ellc la jambe en signe de douleur et
se plaint-elle quand elle marche?-Enfin, tousse-t-elle ? et,
si oui, quelle est la nature de sa toux?

Si elle mange réelleme.nt ce que vous dit votre serviteur,
c'est-à-dire une mesure d'avoine et douze livres de foin
par jour, et si, par mesure vous entendez un galon, cette
quantité me semble bien suffisante et ne m'autorise pas à
croire qu'elle perd l'appétit.

Les médicaments qui lui ont été donnés n'ont servi qu'à
vous empêcher de prendre en temps utile les moyens
rationels nécessaires, donc, ils vous ont nui. Toutes ces
poudres de conditions de Carlton et autres sont de la pou-
dre de perlinpinpin, il n'y a pas plus pour les chevaux
que pour les hommes des remèdes à tous naux. La saignée
a pu avoir son efficacité, mais je nIe peux pas Passurer,
ignorant que je suis, des causes et de la nature du mal, ainsi
que de son siége.

Je regrette, M. le Curé, que la distance à laquelle nous
sommes Pun de l'autre, m'empêche d'aller voir votre jument;
mais, si vous voulez m'adresser des renseignements bien
circonstaiciés et qui répondent aux choses sur lesquelles
j'ai l'honneur d'appeler votre attention, si vous en avez
même d'autres que je ne puis prévoir à me faire connaître,
je tirerai peut-être de la combinaison réfléchie et raisonnée
de vos indications, une déduction conforme à vos désirs et
à mon envie de répondre utilement à la confiance que vous
voulez bien avoir en moi et dont je vous remercie.

J'aborde maintenant la seconde question de votre lettre,
question ainsi conçue :

" Un jeune homme qui a du goùt pour la science vété-
rinaire, pourrait-il trouver à Montréal à s'instruire dans
ce'.te science, et à quelle condition."
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Comme il n'y a point d'école vétérinaire en Canala et

que cette science n'est qu'une application de la médecine
aux animaux,-plus, les sciences accessoires à cette spécia-
lité-les études par lesquelles débutent les élèves en inéde-
cine conviennent parfaitement et sont mòme absolument
néeessaires.-Je classe au nombre de ces études, celles qui

,oreent l'élève à acquérir des notions exactes et complètes
d'anatomie descriptive,-d'anatomie gênérale,-de physio-
logie,-de matière médile,--de botanique,-de physique,
-de chimie et de manipulations pharmaceutiques, toutes
sciences qui sont la base de Péducation médicale et qu'on
peut acquérir partout où la médecine est régulièrement
enseignée.-Le jeune homme peut encore, dans ce cas,
s'exercer par des dissections au maniement du scalpel
et acquérir ainsi la légèreté de main, la précision, la
fermeté et l'habileté nécessaires à la pratique des opérations
chirurgicales.

Vient ensuite l'étude des sciences, non pas spéciales,
mais spécialenient appiquées.--1. L'Iistoire Naturelle
des races et des espèces utiles et nuisibles à l'homme i
l'éducation et l'élève des premières et les moyens à
employer pour se protéger contre les secondes ou pour les
anéantir. 20. L'Hygiène spécia!e à chacune des espèces
de nos animaux domestiques, basée sur les lois de lliygiè-
ne générale. 30. Les notions de beautés et de difformités
des animaux qui appartiennent aux races et aux espèces
divers s. 40. Les notions le jurisprudence et de médecine
légale qui appartiennent au commerce du bétail et à la
police sanitaire en temps de maladies contagieuses et épizoo-
tiques. 50. L'étude des formes spéciales qu'affectent leurs
maladies et les moyens de les reconnaitre et de les traiter,
ce qui constitue un cours long et difficile, partout où on ne
pLeut pas avoir sous la main un grand nombre de malades
à la fois et atteints de maladies diverses.

Voilà, M. le Curé, à peCt près, car j'écris à la hàte et je
suis bien certain d'avoir omis quelque chose, le tableau des
connaissances qu'un vétérinaire est requis de posséder.
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donc bon qui'un jeune homme, voulant se livrer à l'étude
de cette science, plus utile et plus agréable à étudier, qu'elle
n'est lucrative et agréable à exercer, pour ceux qui la prafi-
quent avec honneur et sans charlatanisme, vienne étudier la
médecine et se procurer en même temps les livres spéciaux.
-Pour cela faire, M. le Curé, il faudrait que le futur étu-
diant, puisse se procurer une situation telle, qu'en restant
libre de suivre ses cours, il puisse suflire à ses besoins et
consacrer ses veillées à l'étude. Ou bien qu'il fut assez
riche pour vivre au moins pendant trois ans en Etuiwant
sérieux et payer ses professeurs et ses livres--Cc bilan,
vous pouvez l'établir vous-même bien mieux que moi.

Pour ce qui concerne mes honoraires personnels, je serai
de facile composition et je les réglerai à l'amiable avec les
parents du jeune homme, s'il m'est confié.

Tels sont, M. le Curé, les renseignements généraux que
je crois devoir vous adresser à propos de la question que
vous m'avez faite et je terminerai cette lettre en vous
priant de recevoir les salutations respectueuses, le

Votre bien dévoué serviteur,
F. VOGELI, M. V. à Montréal.

CULTURE DU LUPIN.

STE. JuzNxirx, MARS 1859.
MoNsiRUti,--Ayant vu sur votre journal d'économie rurale, de

médecine et de chirurgie vétérinaires, un article sur le Lupin
jaune, dont la culture en Prusse a été, et est encore aujourd'hui
si avantageuse, je vous serais infiniment obligé, quoique je n'aie
pas 'l'honneur d'être personnellement connu de vous, si vous vou-
liez m'indiquer où je pourrais me procurer cette graine, et le prix
qu'elle peut coûter.

Je voudrais savoir en même temps, la quantité qu'il en faudrait
pour ensemencer un acre de terre. Non seulement je désirerais
m'en procurer, mais plusieurs personnes à qui j'ai parlé des bons
effets de la graine en question, seraient aussi disposées à en
acheter. Cette graine une fois connue de nos agriculteurs, et
introduite en Canada, est destinée à révolutionner le système
agricole de notre pays.
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Nous avons ici une immense quantité de terrain sableux, qui
ne produit rien ou presque rien, vu qu'il est impossible aux pro-
priétaires de ces terrains de les engraisser, et si le Lupin jaune
améliore les terres sableuses, et leur donne des vertus, s'il les
rend aptes à produire toute espèce de grains, si, comme on le
dit, le fourage est excellent et la graine bonne pour les vaches,
chevaux et moutons, je n'hésite pas à dire, qu'avant peu d'an-
nées, toutes les terres qu'on ne cultive pas aujourd'hui parce
qu'elles ne rendent rien, seront dans un bel état de culture, et
rapporteront à leurs possesseurs de belles et superbes recoltes,
et si nous arrivons à un pareil degré de prospérité agricole,
nous le devrons à vous, monsieur, qui nous avez fait connaître
le premier, cette précieuse et inappréciable graine.

J'ai l'honneur -d'être,
Votre, etc.

A. J. DSnvuîNRE5.

Ainsi qu'on peut le voir par la lettre qui précède, notre
dernier numéro a attiré l'attention sur la culture du Lupin
jaune. Ne pouvant pas répondre aux questions de notreho-
norable correspondant, quand au prix de la semence, aux
moyens de se la procurer at à la quantité qu'il en faut pour
eusemenser un arpent de terre, nous avons écrit a M. le
Secrétaire perpétuel de la Société Impériale et Centrale
d'Agriculture de Paris pour avoir ces renseigneinens et
nous espérons pouvoir fournir de cette graine et de celle
de Luzerne aux expérimentateurs, assez tôt pour que leurs
essais puissent être faits en temps utile, cette année.

[Depuis que nous avons écrit les lignes qui précèdent,
nous avons reçu encore trois lettres " ce sujet. Nous prions
ceux qui nous les ont adressées de vouloir bien, pour toute
réponse prendre leur part de ce qui précéde].

F. V.

REVUE.
Sous ce titre, nous donnerons tous les mois à nos sous-

cripteurs un rapide sommaire des bonnes choses,--selon
nous-contenues dans les différents journaux spéciaux (le
France et d'Amérique qui nous feront rhonneur d'accepter
notre échange ou que nous pourrons nous procurer. Cet



examen s'étendra aux livres et brochures spéciales qui
no'is seront adressée3 et dont nous accuserons ainsi récep-
tion.

Pour aujourd'hui et pour ce numéro, nouveau venu
dans-la carrière, nous n'avons pas beaucoup d'échanges à
'analyser, mais, sinous-sommes pauvres en quantité, nous
sommes riches en qnalité. Le numéro de Mars du Jour-
nal de l'Agricult aur nous fournira seul-la matière de ce bul-
letin et nous trouverons à y glaner.

Nous devrons d'abord, pour suivre en le feuilletant après
l'avoir lu avec soin, noter que le Révérend Messire Pilote
est parti pour l'Europe afin d'en·visiter les Instituts Agri-.
coles et de faire profiter notre pays du fruit de ses remar-
ques et de ses études.

Ce digne apôtre du prog-ès :agricole, compte à son retour
établir une ferme modèle au collège de St. Anne--Ne
cerait-ce pas là, la mise à exécution du projet que nous
avons traduit de la Gazette de Montréal et que nos lecteurs
ont pi lire dansles pages de ce numéro ?-Espérons le et
souliatons avec M. Perrault au digne ecclésiastique bon
voyage et prompt-retour.

Plus loin, -la;page 151 du même numéro nous signa-
Ions à l'attention des amis de l'Agriculture un travail trés
remarquable,:mais pas assez developpé selon nous, -dû à la
plume habile et à l'expérience raisonnée de M. William
Boa, Agriculteur Propriétaire à la Côte St. Laurent près
Montréal.

Ce pratieien, dans un article que la satisf4etion -que mous
avons mise à la lire nous fait trouver trop 'court, examine
la tenue généraie dune.terre dans;le Bas-Canada. Nous
regrettons que -le défaut d'espace nous empèche de:faire
des citations ou même de reproduire"cet inrticle qui, nous
lespérons bien -:sera considéré -par son Auteur comme un

-sommaire -dont il -developpera .successivement tous les
paragraphes..

Cet honorable disoiple d'Olivier de Serres, recommande
la culture des fourrages, naturels et artificiels, le soin des
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fumiers, "élòve des bestiaux, cette assiette de la culture:
Il indique des rotations, et son système d'alternance, dont
nous dirons un mot dans notre prochain numéro, ne le
pouvant ici faute d'espace, tend à. faire disparaitre les

jachères, dette plaie de toute agriculture bidn entendue.
Nous nous laisserions -volontiers aller, au désir de toi

citer de ce travail, mais nous ne pouvons le faire, forée
que nous sommes par l'inflexible dimension d'une forme
d'iiiiprinerie.

Nous invitons nos lecteurs à le lire, cela vaudra mieux
qu'une analyse.

Comnient ! diront peu!-itre quelques-u«ns d'entr'cux,
mais à quoi nous servira votre journal, si nous n'y trou-
vons pas tout ce qu'il nous faut ?

Je répondrai: A vous prouver, ami, -. puisque vous
encouragez ma publication vous n'êtes pas mon ennemi-
que je ne puis pas être une encyclopédie agricole à moi
seul, qu'à côté de moi il y a des gens qui expérimentent,
qui.raisonnent, qui;éerivent et qui livrent au ;public le
résultat de leurs méditations.

Je dirai encore: Qu'il y a en économie rurale deux
grands chapitres. 1o. Les bestiaux, -et je m'en empare,j'en
faisIma spécialité; 20. le sol et celui-là c'est la spécialité
du jouinal l'Agriculteur. Mais, ni lui ni moi ne pouvons
rester dans nos limites; tout nous est commun. Si les
animaux vivent du :sol, le sol a son.tour est fertilisé et
sillonné par eux. Nous sommes les deux portions d'une
même charnière et il ne me resterade spéciaI que les ren-
séignemens que je pourrais àvoir à vous donner pour con-
server eii santé et pour réparer en cas de .maladlie, ces ma-
cbines vivantes auxquelles nôùs devons .tant et. que nous
soignous-si mal et si peu.

L'espace-me force à clore ici cette revue qùi n'est point
achevée, abonnez-vous aux deux journaux lecteurs, ee ne
sera ni trop ni trop cher.



L'APPARE ADIN
POUR LE

GAZ WECLIRAGE
Pour les Maisons Privées, les Magasins,

les Manufactures, les Moulins à Scie,
1 s Phares, les Hôtels, les Colléges, les
Villages et les Villes.

Dirépelé pour le Canada le 10 Décembre 1856. Bréveté aussi en
nlgleterre, aux Etats-Unis et tn France.

CET Appareil (dont un modèle fonctionne tous les jours au
No. 142, Rue Craig,) s'adopte très rapidement dans les Etablis-
semueuts Privés et Publics, comme on peut le voir par des cer-
tificats et articles de journaux en la possession du soussigné.

C'est l'Appareil à Gaz le plus simple, le plus sûr et le plus
effectif qui ait été encore inventé. Il s'adapte à tous les climats
et à tous les pays, attendu qu'il n'est pas exposé à être dérangé
par le froid, et qu'il extrait le Gaz de toutes les substances qui
le contiennent, comme la Sciure de Bois, la Résine, la Houille,
la Graisse, les Os, l'huile, le Pain de suif ou de Graines, pro-
duit la lumière la plus économique et la plis agréable que l'on
connaisse.

IL'A OBTENU LA

IE9II1LLE D'OR DE INSTITIUT AliI¶0AlN,
Et des prix partout où il a été exposé

[La ville de Sorel est éclairée par ce procédé et celle de St.
lvacinthe va l'être bientôt. Les compagnies qui se forment

dans le but d'exploiter ce système, font toutei un heureux pla-
cement de leurs fonds.

a-2 Pour des Appareils ou des renseignements à ce sujet,
s'adresser à

E. BAUMANN,
Jgent pour le Bas-Canada,

Rue Craig, No. 142, chez M. Garth.,



MIkSON, FRANCAISE,
1863 RUJE ST. PAUTL

FAUCHIE & JACOT,

ETC., ETC., ETC.,

ONT l'hîonneur d'annioncer auPublic qu'ils ont ouvert leur

On trouvera toujours unt bont assortinient (le Montres d'*Or et
d'Argrent, Bijouteries Franiçaises et Américaines; une grande
variété dl'hTorloges, en gros et est détail ; Fouruitures pour Ior-
logerie, Outils, etc.

La maison Fauche et Jacot, établie seulement depuis deux
ans, joujit déjà dans tout le pays, d'une cousidération et d'un
patronage considérable et pour lequel ils remercient le public.

REPARAT10.OLS EN TOUS G-ENRES A DES PRIX XODERES.

LA RtUCHIE LITTERAIItE,

c ýCharmaint Ilectuenil dlont la cessation imomentaniée a causé
t'tant (le vide dans les salons, a reparui.

Soit ancien éditeur, M. Clierrier et son ancien et hiabile ré-
daicteur M. Il. E. CheTvalier ont en la bonne pensée dec la tirer
de sa léthargie.

Lc prix tic Dnbt»ncncAe rs! mnoique,

2 DOLLARS SEILEUNT POUR UNE ANNEE.

Le premier numnéro de cette reprise est marque aut coin du
goût littéraire le plus panr et du respect le plus grand pour la
langue et pour le foyer doinestîque. Saplatceest partouitoùtl'ont
aime la langue française,



IEDIC3AUINi YEI RE.
LE DOCTEUR F. VOGELI

Se charge de la préparation et de l'expédition de tous les médi-
caments recommandés. par la science. Il ne fait' ni ne vend
aucunes drogues mystérieuses ou ayant la vertu de tout guérir

mais il tient'au service du public et spécialement:

.:N BONS' VRMIFIUSS
19 PoUR' 2s 5i~~S vHX MX il lu
10EVAUX, JUMENTS* ET POULAINS,

ET rEXCETMNT.tNGUENT POUR LES PIED.

Cet onguent arrête le serrement de corne, en facilite la pousse,
maintient sa souplesse et son élasticité, prévient les seimes,
les guérit quand elles sont légères et empêche une foule de
boiteries..

PRIX :-1 DOLLAR LA LIVRE.

(Elle sùffit pour -un cheval et pour un an.)

IL Y A DES DEMI-LIVRES AU PRIX DE ao CENTS.

Chaque livre ou demi-livre est accompagnée d'un petit im-
j primé indiquant la manière d'en faire usage.



LETTRE À L'ÉDITEUR.

LAPRAIBIR, G JANVIER, 1859.

OUR MONSIEUR,

Je ne saurais trop -vous féliciter du patriotique
projet de publier un I Journal d'Economie Rurale et Vétéri-
naire." Nulle publication ne peut être plus utile que delle-là à
nos cultivateurs chez qui la lumière commence à se faire.

L'élève des animaux ne constitue-t-il pas la branche la plus
lucrative comme la plus intéressante de l'agriculture ? Quel
prix donc l'agriculteur doit-il attacher aux leçons d'un homme
de votre expérience et de votre savoir sur ce sujet?

Mais votre journal qui est, je crois, le seul de ce genre dans le
pays, peut faire plus qu'éclairer nos cultivateurs sur leurs inté-
rêts matériels les plus immédiats. Je ne connais pas de lectu-
res plus propres que celle-là à réveiller chez eux le goût et le
désir de linstruction. La lumière se répand v'te dans l'intelli-
gence humaine quand on sait choisir le point convenable pour
l'y introduire. Noble mission donc d'un journal que de promou-
voir les deux plus grands intérêts du pays, l'agriculture et 'é-
ducation. Noble tâche pour l'homme de Science.

J'espère, Monsieur, que le public saura apprécier votre ouvre,
et qu'il vous en donnera des preuves par un patronage capable
non seulement de rémunérer vos travaux convenablement, mais,
s'il est possible, de vous consoler des peines de la patrie absente,
et de vous en faire trouver une nouvelle dans la nôtre.

J'ai l'honneur d'être,
Monsieur,

Votre très humble et obéissant serviteur,
MAG. LANCTOT,

Préfet du comté de Laprairie.

P.S.-Je vous transmets ci-inclus le prix de mon abonnement
à vos deux publicatious, l'Almanach et le Journal.

M. L.
A M. l'Editeur du

'Journal d'Economie Rurale et Vétérinaire,"
Montréal.


